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pays se classe le premier de l'univers en ce
qui concerne la construction de logements
pendant l'après-guerre.

Je conseille donc au Ministre de ne tenir
compte ni des censeurs ni des cyniques mais
de poursuivre ses efforts dans le domaine de
la construction en se fondant sur la ligne de
conduite que lui trace son bon jugement et
son expérience. Les Canadiens ont une con-
fiance sans bornes en sa compétence et en
sa probité. Ils sont fiers de ses antécédents
sans tache qui ne -révèlent pas la moindre trace
d'improbité. Ils reconnaissent et apprécient
à sa juste valeur le caractère énergique dont
il est doué. Je l'exhorte donc à poursuivre
ses efforts.

Le très hon. C. D. HOWE (ministre de la
Reconstruction et des Approvisionnements):
Monsieur l'Orateur...

M. MeLURE: Monsieur l'Orateur...

M. HARRIS (Danforth): J'espère que le
ministre ne prend pas la parole en vue de
clore le débat.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: (M. Gold-
ing): L'honorable député de Queen's désire
prendre la parole.

Le très hon. M. HOWE: Il y a un sous-
amendement et un amendement à la motion
principale. Je traite du sous-amendement.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Gold-
ing): L'honorable député de Queen's pourra
parler quand le ministre aura fini.

Le très hon. M. HOWE: Monsieur l'Orateur,
je dirai un mot de l'amendement et du sous-
amendement. Je veux auparavant remercier
l'honorable député de Brandon (M. Matthews)
de ses bonnes paroles à mon égard, les seules
que j'aie entendues relativement à l'habita-
tion. J'estime d'ailleurs qu'il a prononcé, sur
ce sujet, le seul discours sensé.

M. MacNICOL: C'est bien dur pour les
autres députés.

Le très hon. M. HOWE: Je tiens compte de
l'apport de l'honorable député.

Je veux dire un mot au sujet de l'amende-
ment et du sous-amendement. Evidemment,
le projet d'amendement à la motion s'oppose
au fond du bill. L'amendement et le sous-
amendement sont tous deux des motions de
défiance. L'amendement énonce simplement
que la Ohambre ne doit pas se former en
comité en vue de l'examen du bill et que le
Gouvernement doit étudier là-propos de sub-
ventionner l'habitation. Le Gouvernement a
étudié la question. Il a construit des maisons
subventionnées et j'en puis donner un exemple

intéressant. En collaboration avec le gou-
vernement de la Saskatchewan, il a fourni des
immeubles et des sommes considérables en
vue de leur conversion en maisons de rapport
confortables. L'administration des immeubles
est laissée à la province et les loyers perçus
appartiennent au gouvernement de la Saskat-
chewan. Voilà pour un gouvernement socia-
liste qui préconise un régime de subvention
une excellente occasion de pratiquer ce qu'il
prêche. Quels sont les faits?

Les loyers d'habitation payés en forte partie
par le gouvernement fédéral et exploités par
le gouvernement socialiste de la, Saskatchewan,
sont plus élevés que ceux des localités corres-
pondantes du reste du Canada. Il est donc
clair que nos amis socialistes aiment à se
payer de mots...

M. NICHOLSON: Donnez les taux.

Le très hon. M. HOWE: Je vous laisse le
soin de les vérifier.

M. NICHOLSON: Prouvez votre décla-
ration.

M. BENTLEY: Etayez-la sur des preuves.

Une VOIX: Citez les chiffres.

Le très hon. M. HOWE: Je les ai.

Une VOIX: Alors donnez-les.

Le très hon. M. HOWE: Je suis au courant
des faits.

M. BENTLEY: Le ministre a fait une
affirmation qu'il n'avait aucun droit de for-
muler.

Le très hon. M. HOWE: Je n'en avais pas
le droit?

M. BENTLEY: Non.

Le très hon. M. HOWE: Avez-vous entendu
l'honorable représentant de Mackenzie
(M. Nicholson) établir la comparaison entre
les revenus de 1941 et les loyers de 1948?
Etait-ce là une comparaison équitable? Il
avait les chiffres relatifs à 1947; il y a eu un
recensement en 1946. Vous feriez mieux de
vous calmer et d'accepter les faits.

Nous sommes tous au courant de la ques-
tion des logements subventionnés. La difficulté
que présente ce régime, c'est qu'il n'augmente
pas le nombre des maisons construites. On
peut se faire une bonne idée des résultats
obtenus en examinant la situation par rap-
port aux maisons construites de 1942 à 1946
par la Wartime Housing. Nous en avons
construit un grand nombre, plusieurs milliers,
qui se louent $22 par mois dans le cas des
logements à quatre pièces, et $27 à $29 par
mois dans le cas des maisons à six pièces. Ces


